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Au Brési l ,  la « dénomination sociale »  et la « marque » constituent des  instituts juridiques 
différents.  Alors que la dénomination sociale est protégée par le Code civi l  brési l ien ( loi  nº 
10.406 du 10/01/2002) et correspond au nom donné à une entreprise pour qu'el le puisse 
exercer une certaine activité économique, la  marque  est soumise aux règles qui découlent 
de la loi  sur la propriété industriel le  ( loi  nº 9.279 du 14/05/1996) , et correspond à un signe 
dist incti f  qui identif ie et dist ingue produits et services sur le marché.  
 
La dénominat ion sociale  est enregistrée auprès du Registre du Commerce et peut 
correspondre au nom des associés  ou à un nom de fantaisie  représentant  l 'activité  de 
l 'entreprise.  
 
La marque, quant à el le,  est enregistrée auprès de l ' Inst itut National de la Propriété 
Industr iel le ( INPI) ,  organisme en charge de veil ler à la protection et au respect des droits 
de propriété industr iel le au Brési l .  El le  constitue un signe dist inctif ,  v isuellement 
percept ible,  capable d'ident if ier et de dist inguer des produits  ou services similaires 
d'origines différentes.  
 
L’une des pr inc ipales différences entre l es deux est que la dénomination sociale ne garantit  
pas l ’exclusivité d’ut i l isation. Cela s ignif ie que d'autres entreprises peuvent uti l iser un nom 
commercial  s imila ire,  voire ident ique, si  e l les sont enregistrées auprès d e Registres de 
Commerce d´États  di f férents.  La  marque,  quant  a  el le,  garantit  l 'usage exclusif  du signe 
dist incti f  sur l ´ensemble du terr itoire brési l ien , empêchant d'autres sociétés d'uti l iser des 
signes simi laires ou identiques dans des secteurs d 'act ivité identiques ou s imila ires.  En 
outre,  la marque peut  faire l ’objet d’une l icence ou être transférée à une autre société, 
contrairement à la dénomination sociale .  
 
En ce qui concerne les dif férences entre le  « nom de fantaisie  »  et la « marque »,  i l  est 
important de noter que lors de l 'enregistrement d'une dénomination sociale ,  l 'entrepreneur 
pourra choisir  un nom de fantaisie  qui bénéficiera de la même protection juridique que l a 
dénominat ion sociale  auquel  i l  est  l ié .  Alors que la dénomination socia le est  le « nom 
officiel  » de l 'entreprise,  qui apparaîtra dans ses documents légaux (factures,  contrats,  
compte bancaire),  le nom de fantais ie correspond au «  nom de l 'établissement » ,  qui  sera 
aff iché sur la devanture d´un magasin ou sur l ´étiquette d´un produit .  Si  la dénominat ion 
sociale  n’est pas soumise à un enregistrement en tant que marque auprès de l´ INPI ,  les 
éléments de fantaisies  qu’elle peut contenir  le sont.  
 
En pratique,  bien que le nom de fantaisie exerce la  même fonction que la  mar que en 
dist inguant les produits ou services d ´autres de même nature ou de nature s imila ire,  i l  
n'offre pas de protection jur idique en tant  que marque déposée. L 'enregistrement de la 
marque auprès de l ' INPI est la procédure légale qui protège le signe dist incti f  de 
l 'entreprise contre toute uti l isat ion  non autorisée par  des t iers  sur l´ensemble du territoire 
national .  
 
Cependant ,  même si  la « marque » et l a « dénomination socia le  » sont des instituts 
juridiques dist incts,  i l  existe une relation entre eux dans le monde des affaires,  raison pour 
laquelle  la  loi  sur  la  propriété industrie l le,  v isant à éviter  toute confusion dispose en son 
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article  124, paragraphe V, que la reproduction ou l ' imitat ion d'une caractér ist ique ou d'un 
élément différentiateur du t itre  d'établissement d´un t iers  ne peut être enregistrée comme 
marque,  puisque susceptible de créer un risque de confusion avec le  signe dist inctif  
correspondant.  
 
Concernant la dénomination sociale des sociétés étrangères,  l 'art icle 8 de la Convent ion de 
l 'Union de Paris (CUP),  dispose que « le nom commercial  sera protégé dans tous les pays de 
l 'Union sans obligat ion de dépôt ou d'enregistrement,  qu'i l  fasse ou non partie d'une marque 
ou d'une marque de fabrique ou de commerce  ».  
 
En cas de résolution de confl it  entre la dénomination sociale et  la marque, les aspects 
suivants  pourront être  pr is en compte  :  ( i)  s i  l ´élément qui  intègre  le  t itre de l 'établ issement 
ou la  ra ison socia le est  dist inctif  ;  ( i i )  s i  la marque rempl it  les condit ions de dist incti vité,  
de légalité et de véracité  ;  ( i i i )  s i  la s imil itude entre les marques en quest ion est susc eptible 
de créer une confusion ou une association indue ;  ( iv)  s i  les activités exercées par l e 
t itulaire  du nom commercial  ont  une aff inité marketing avec les produits ou services 
indiqués par la marque ;  et  (v)  s i  l 'enregistrement de la dénomination sociale est antér ieur 
au dépôt de la marque.  
 
En outre,  deux pr inc ipes seront  également pris en compte :  ( i)  Spécial ité  –  af in de vérif ier  
si  les  entreprises en confl it  opèrent dans le même domaine d'activ ité  ;  ( i i )  Territorial ité  –  
af in de vérif ier  si  les entreprises en confl it  opèrent sur le même territoire .  Ainsi,  s i  les 
éléments ident if iants  de la dénominat ion sociale et de la marque ne prêtent pas à 
confusion, bien que similaires,  car leurs t itulaires opèrent dans des secteurs économiques 
différents et dans un périmètre terr itorial  dif férent ,  l ´ INPI a insi  que les tr ibunaux 
retiendront la poss ibi l ité d'une coexistence entre eux.  
 
En résumé, l 'enregistrement d'une marque reste la forme de protection juridique la plus 
sûre pour un signe capable d'ident if ier les produits  ou serv ices d'une entreprise . Ses 
principaux avantages étant :  ( i )  l ´exc lus ivité d'usage du signe dist inctif  sur tout le territoire 
national  ;  ( i i )  le t ransfert de propriété  dans le cadre  d'une l icence d´usage ou d´une cess ion 
de droits  à une autre société  ;  et  ( i i i )  une plus grande protection jur idique en cas  de 
violation des droits.  
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